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REPUBLIQUE DU BENIN

PRtrSTDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET 1qo ÿ6-218 du of Juj-n 1996

e 1er Avril 1996 par Ia Cour C onstituti onnelle
initifs de 1télection présidentielle du 18
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VU

lIU

Autorisant Monsieur SESSINoU Fructueux
à perdre Ia nationali.té béninoise.

I.E PRESIDENT DE LA REPTIBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOuVERNEI'IENT,

1a Loi No 9O-012 du 11
Ia République du Bénin

Décembre '1 99O portant Constitution de

1a Loi N" 65-1 7 du 23 Juin 1965 portant Code de la Nationalité
Béninoise;

lrOrdonnance No 9O-OOI du -12 Mars 1990 portant nouvelle déno-
mination de 1 rEtat ;

1â proclamatio
des ré sultats
Mars 1996 ;
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SUR

1e Décret ço 9§;1 28 du 09 Avril 1ÿÿ6 portant composition du
Gouvernement;

1e Décret X1o !2-08 du 22 Janvier 1992 portant organlsationt
attributions et fonctionnement du Ministère de la Justlce et
de Ia Législ-ation ; 'i.

Ie Décret N" 272-/PC/I{JL du 11 Aott 196r' fixant les modalités
draDDlication du Code de 1a Nati onalité et tes lnstructions du
caràè aes Sceaux, Ministre de 1a Justlce, de 1a Législati-on et
des Droits de l rHolnme ;

1a requête en date en A1l-emagne du 27 Mars 1996 du nommé

§ns srt'ÎoU Fructueux, ensemble 1es pièces jointes.

rapport du Garde des Sceau.x, Ministre de Ia Justice, de Ia
Législation et des Droits de lrHomme ;

Conseil des Mlnistres entendu en sa séance du 2ÿ Vai 1996 :

D ECRETE

Article 1er.- Monsieur SESSINOU Fructueux, né à CO{ONOU Ie t6 Mars-iÈ"ar" et de HOUNGBEDJI Léontine, demeurant à

ràô-oà À"àiren (111eùagne). est autoiisé à perdro 1a

noi-se.

1951 de SESSI
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1a République du Bénin.

Mâitre Adrien HOU I'J\.,DITUU.L . -

Fait à C01ON0U, le Ol Ju1n 1996

Arti c 1e Le présent Décret sera publié au Journal 0fficieI. de)

Par le Président de ta Républioue-
Chef de lrEtat, Chef du Gôuvernemént,

Le Premier llinistre, chargé de la
Coordination de l- t Aôti on ëouverne-
mentale et des Relations avec lesInstitutions,

/!::!'""M

llathieu I{BREK 0u. -

)

Pierre OSHO- -

I

Le
de
et

Garde des Sceauxl lÏinistreIa Justice, de Ia Léglslation
des Droits de l rHommè, Le Ministre des Afaires

Etrangères et de Ia Coàpéra_tion,t-.

+MPLIATIONS : pR 6 AI..1^gl_? cc_2 cES 2 HAAC 2 pM 4 MJi..DH_MAEC-MF 6

l8ini,âi§s"SâHlâff T,àJ 3ffi 53.; iRËiÊE'àË§*,n_#rïiËil,Ë;çl__tr*r,

{rtfgIe,2.-. Le présent,Décret prend effet pour "èompter de 1a datede sa signature. sans quril soit toutefois p"orté attêinte à 1a va11-dité.des actes passéspar _1e nommé sESSrmou'iiruetuéux, -;i ;"" droitsacquis par 1es tiers antérieurement à sa pub_rieati on' sui 1à fonde-ment de 1a nationalité béninoise de lrintèreLsé.. .

fsmaël TfDJANf SERpOS._


